LE CPAS de SAINTE-ODE

pour le groupement avec

le CPAS de Bertogne, le CPAS de Saint-Hubert et le CPAS de Tenneville

ENGAGE A DUREE indéterminée à temps plein
dans le cadre de la Mesure Pouvoir d’Achat 
un "tuteur d’énergie" APE
Vos tâches :
Définies par la Mesure « Augmentation du pouvoir d’achat des citoyens » adoptée par le Gouvernement conjoint le 26 août 2008 :

· Informer et expliquer, lorsqu’ils sont disponibles, les résultats de l'audit énergétique ou des visites à domicile;

· Aider à la réalisation d'un "cahier des charges" pour la réalisation des travaux;

· Evaluer les moyens financiers nécessaires à la réalisation des travaux;

· Aider à la recherche des prestataires de services et ainsi à la compréhension/l'analyse des devis, de négocier les meilleures conditions dans l’intérêt des personnes aidées;

· Apporter une aide lors de l'introduction des demandes de primes, prêts ou allocations;

· Faire appel aux institutions existantes qui pourraient intervenir: IDESS, AIS, EFT, le personnel ouvrier du CPAS, entreprises, …;

· Aider à concevoir les petits travaux d'aménagement qui sont à la portée de l’occupant des lieux (remplacement d'un carreau d'une fenêtre, isolation des tuyaux de chauffage, pose de réflecteurs à l'arrière de radiateurs, …);

· Sensibiliser et d'informer les occupants des habitations visitées sur les mécanismes de protection/d’indemnisation des ménages visés par les tout récents décrets gaz/électricité;

· Informer les occupants sur les contrats de fourniture de gaz et d'électricité, de rechercher de meilleurs prix pour la fourniture énergétique de gaz ou d’électricité et, notamment, de vérifier que les occupants ne peuvent pas bénéficier du tarif social.

Si les personnes décident d'exécuter les travaux, le "tuteur d’énergie" reste à la disposition des ménages pendant l'exécution des travaux et pour leur surveillance.

L'accompagnement vise également à assister les locataires dans leurs démarches vis-à-vis des propriétaires pour l'amélioration du bâtiment lorsque ces locataires sont à l'initiative du projet de rénovation. Dans le cas où le locataire accepte de financer les travaux, des accords pourront être recherchés avec les propriétaires afin, par exemple, d'obtenir des compensations (financières ou autres) pour le locataire et/ou d'obtenir des garanties quant à l'occupation du logement par le locataire pendant une période déterminée, sans augmentation des loyers.

Supplémentaires :
· Etre responsable des projets « Plans d’Actions Préventives (PAP) en matière d’Utilisation Rationnelle de l’Energie  (URE) » 
· Garantir l'accompagnement social du groupe cible FRCE (Fonds de Réduction du Coût global de l'Energie) – Province de Luxembourg 
+ tâches administratives liées à ces activités (budget, rapports d’activités, …)
Votre profil :
Vous êtes titulaire

· d’un diplôme de bachelier (graduat) en construction ou à orientation sociale ou vous justifiez d’une expérience utile dans le domaine des aspects énergétiques des bâtiments ;
· d’un passeport APE ;

· d’un Permis B et véhicule personnel.

Une première expérience dans une fonction similaire, le certificat d’éco-conseiller ou conseiller en environnement sont un plus

Vos compétences requises :
· Connaissances de la problématique liée à la libéralisation du gaz et de l’électricité

· Connaissances des pratiques d’Utilisation Rationnelle de l’Energie

· Aptitudes pédagogiques (animation de groupes, vulgarisation des concepts abordés…) 

· Bonne communication orale et écrite (compétences rédactionnelles)

· Sens de l’organisation

· Créativité et proactivité

· Aptitude à travailler en équipe et de manière autonome, tout en développant les collaborations en réseau

· Maîtrise bureautique (word, excel, powerpoint…)

· Sensibilité aux problématiques de la précarité

Intéressé ?
Votre candidature sous la forme d’une lettre de motivation, accompagnée d’un curriculum vitae, d’une copie du diplôme des qualifications des références et de toutes autres preuves d’une expérience dans le domaine des aspects énergétiques des bâtiments, d’un extrait de casier judiciaire et du passeport APE sont à adresser avant le 30 septembre 2010 au CPAS de Sainte-Ode, Amberloup 23/A à 6680 SAINTE-ODE, à l’attention de Melle DESSE Marie, Présidente du Conseil du CPAS.

Pour toute information complémentaire concernant cet emploi, merci de bien vouloir contacter Mme SOHY Samantha, Secrétaire du CPAS de Sainte-Ode ( 061/21.04.48
